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(lustrie de la localité, et cela en proportion de 1 e-

lévation de leur patente et du nombre des ouvriers

réellement employés par eux.
De cette manière le bénéfice provenant de la

vente des produits d'un atelier de chapellerie, par

exemple, serait, moitié, dévolu aux maîtres chape
liers de l’arrondissement, moitié, consacré à cou

vrir les avances et les dépenses de radmmistration

municipale ou du gouvernement; la moitié de l’ar

gent provenant de la vente des constructions faites

par les ouvriers de 1 atelier public serait partagée
entre les entrepreneurs de la localité, d après le
nombre de leurs ouvriers en activité ; la moitié

des bénéfices de l’atelier national d’imprimerie irait
aux mains des ma'tres-imprimeurs de 1 endroit, etc...

de façon h faire toujours concorder les intérêts gé
néraux (lu gouvernement, f|ui doit assurer le tra
vail c’est-à-dire la rie à ses administrés, avec les

intérêts particuliers sur lesquels reposent la gran
deur et la prospérité industrielle d’une nation.

Grâce h ce nouveau mode d’association ot de

vente solidaire, lecoulement des produits des ate

liers de travail ne s'accomplirait plus au detriment

I des chefs de l’industrie privée; les crises commer

ciales, au lieu de se prolongin', s’amortiraient, et

les ateliers de travail eux-mêmes tendraient natu

rellement à diminuer, et deviendraient a la fin des

faits presque accidentels absorbés dans le mouv(*-

ment régularisé de l’industrie, attendu, (pi a ce re-

I gime du travail communal, l’ouvrier et h' maître

(jagneraienl toujours moins que dans l’action nor
male de leur industrie respective.

Telle est. nous le croyons, la solution du pro-

blème posé de nouveau en 1840, |)or Mr. de Re-

musat qui, animé des meilleures intentions, ap

prouvait particulièrement le système des maisons
de travail, tout en redoutant le contre-coup de 1 en-


